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   TUTORIEL MES POINTS PERMIS 
   Service juridique – novembre 2023 

 
 

Le service Télépoints a été remplacé par la plateforme Mes Points Permis au courant du mois de novembre 2023. 
Il vous permet de connaître votre solde de points mais aussi d’accéder à votre relevé d’information restreint (RIR).  

 

Comment consulter mon solde de points sur Mes Points Permis ? 

 

  

 

 

 

 

 

Pour accéder au service : 

 

1. Vous pouvez vous 
connecter grâce à 
FranceConnect qui vous 
permet de vous identifier de 
manière sécurisée à l'aide 
de vos identifiants (par 
exemple ceux d'ameli.fr ou 
impots.gouv.fr). 

 

2. Vous pouvez vous 
connecter avec un compte 
déjà créé sur la plateforme 
en renseignant l’adresse 
électronique utilisée et le 
mot de passe que vous 
avez choisi lors de la 
création du compte.  

 

3. Vous pouvez créer 
un compte sur la plateforme 
qui vous permettra de vous 
connecter pour l’avenir 
avec le 2.  

 

 

 

N.B : Avant, le service permettait de consulter son solde de points en renseignant son numéro de permis ainsi qu’un 
code confidentiel. Ce code n’est désormais plus valable et ne vous permet plus de consulter votre solde de points.  

1 

3 

2 

http://www.automobile-club.org/
https://authent.permisdeconduire.interieur.gouv.fr/auth/realms/usager/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&client_id=gndc-mes-points-permis&scope=openid&state=6chHJ0lfZSpnDGdbnRmX40yenEd78-r5VH1vK3NUiDY%3D&redirect_uri=https://mespoints.permisdeconduire.gouv.fr/login/oauth2/code/mes-points-permis&nonce=eNMv1CnErNPooi_z8ycPI3c84cPTpB_-wEH4JkC7W_w
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Lors de la première connexion, vous devrez renseigner votre numéro de permis. Il vous faudra d’abord renseigner le 
type de permis dont vous disposez entre :  

• un permis au format européen (carte de crédit)  

 

• un permis 3 volets en carton :  

 

Il faudra ensuite sélectionner le cas qui vous concerne selon votre numéro de permis et le renseigner en suivant les 
instructions.  

http://www.automobile-club.org/
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Une fois que vous serez identifié :  

- Dans l’onglet Mes points, vous avez accès au solde de points de votre permis de conduire enregistré 
au moment de votre connexion, donc sous réserve d’éventuelles autres infractions commises et non 
encore enregistrées dans le système national des permis de conduire, 

 

- Dans l’onglet « Mes documents », vous aurez accès au relevé d’information retreint (RIR) comportant les 
informations relatives à la validité et à l'étendue de votre droit à conduire (état du dossier, conditions 
restrictives et catégories obtenues), ainsi que les informations vous concernant (état civil et coordonnées). 

 

Cependant, le détail de l’historique des infractions ne sera consultable que par le relevé intégral 
d’information (voir Demande de relevé d'information intégral). 

 

 

 
Besoin d’aide concernant votre solde de points ? Votre permis semble en danger ? N’hésitez pas à 
contacter notre service juridique ! 

 
Par téléphone au : 09 70 40 11 11 ou via notre formulaire de contact sur : www.automobile-club.org 

http://www.automobile-club.org/
https://www.automobile-club.org/assets/doc/Demande_de_relev%C3%A9_dinformation_int%C3%A9gral.pdf
http://www.automobile-club.org/

